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annexe 1 – documents de RÉFÉRENCE  

Le cas échéant, les demandeurs peuvent fournir au maximum deux (2) documents non publiés pertinents ou données à l’appui du projet proposé. 

Si elles sont disponibles, les informations pertinentes obtenues dans le cadre de la diligence raisonnable effectuée par le récepteur sur le projet peuvent être fournies par les demandeurs. 
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